
DESSINATEUR - PROJETEUR (H/F) 

CARTOGRAPHIE GROUPE 

 
Groupe de famille : Etudes 

 

Famille : Etudes Techniques 
 

 

 

FINALITÉ 

 
Le Dessinateur-Projeteur réalise les 

pièces graphiques qui lui sont 

confiées sur la base des notes de 

calcul et méthodes de réalisation 

communiquées. Il participe à 

garantir la qualité et la cohérence 

des plans et dessins transmis au 

client en assurant la conception et 

la production de pièces graphiques 

dans le cadre d’un projet. 
 

 

 

EXIGENCES DE L’EMPLOI 

(formation, diplôme, 

habilitations…) 
 

Formation Bac+2 en Génie Civil, 

Travaux Publics, Construction 

métallique… ou Bac+3 

Dessinateur-Projeteur 
 

 

 

ENVIRONNEMENT DU POSTE 

 
Rattachement hiérarchique ou 

fonctionnel : Responsable Bureau 

de Dessin ou Directeur du Bureau 

d’Etudes Techniques 

 

Relations internes : Projeteurs 

d’affaires techniques, Projeteur 

d’étude techniques, Géomètre-

topographe, Ingénieur d’études 

techniques, Chef de projets… 

COMPÉTENCES  

TECHNIQUES 

COMPÉTENCES 

COMPORTEMENTALES 

Connaissance des techniques du 

secteur  

 

Maitrise des outils de conception 

(2D, 3D, BIM) 

Rigueur et sens du contrôle 

 

Esprit d’analyse 

 

Organisation - Planification 

 

Relationnel - Esprit d'équipe - 

Sens du service 

MISSIONS 
  
 
Lancement de l’étude 

• Participer à la réunion de lancement de l’étude  
  
Réalisation des documents graphiques 

• Etablir grâce aux consignes et données d’entrées transmises, les 

plans 2D et 3D qui lui sont confiées, dans le respect du planning 

défini 

• Rendre compte de l’avancement de la production des documents 

et alerter le projeteur référent en cas de risque de dérive du 

planning 

• Participer à l’établissement du dossier de récolement dans le 

respect des règles de gestion documentaire du projet 
  
Amélioration continue 

• Connaître et mettre en œuvre la politique Qualité Environnement 

du bureau d’études et des projets sur lesquels il travaille 

(autocontrôle, règles de vérification...) 

• Prendre connaissance des documents de l’organisation (PAQ, 

note d’organisation d’étude…) 

• Identifier et signaler les non-conformités rencontrées 

• Participer aux retours d’expérience des affaires 

 

La liste des missions n’est pas exhaustive 


